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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/149 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
APPROUVANT LA MODIFICATION N° 1 DU PLAN D'AMENAGEMENT 

ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE DE LA CORSE RELATIVE 
AU RETABLISSEMENT DE LA CARTE DES ESA 

 
CHÌ APPROVA A MUDIFICAZIONE NU 1 DI U PIANU D'ACCUNCIAMENTU 
E DI SVILUPPU DUREVULE DI A CORSICA IN QUANTU A A RISTABILITA 

DI A CARTA DI I SPAZII STRATEGICHI AGRICULI

SEANCE DU 5 NOVEMBRE 2020

L'an deux mille vingt, le cinq novembre, l'Assemblée de Corse, convoquée
le 21 octobre 2020, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses  séances sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy  TALAMONI,  Président de
l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  François  BERNARDI,  Valérie  BOZZI,  Pascal  CARLOTTI,
Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Marcel  CESARI,  Romain
COLONNA,  Christelle  COMBETTE,  Jean-Louis  DELPOUX,  Frédérique DENSARI,
Santa  DUVAL,  Muriel  FAGNI,  Isabelle  FELICIAGGI,  Pierre-José  FILIPPUTTI,
Stéphanie  GRIMALDI,  Julie  GUISEPPI,  Xavier  LACOMBE,  Marie-Thérèse
MARIOTTI,  Paul  MINICONI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Nadine
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Jean-Charles ORSUCCI, Julien PAOLINI, Chantal
PEDINIELLI, Antoine POLI, Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Rosa
PROSPERI,  Joseph  PUCCI,  Marie  SIMEONI,  Pascale  SIMONI,  Jeanne
STROMBONI, Anne TOMASI, Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vannina ANGELINI-BURESI à Mme Marie SIMEONI
Mme Danielle ANTONINI à Mme Muriel FAGNI
M. Guy ARMANET à M. Louis POZZO DI BORGO
M. François BENEDETTI à M. Jean-Guy TALAMONI
M. Jean-François CASALTA à M. Pascal CARLOTTI
M. François-Xavier CECCOLI à Mme Isabelle FELICIAGGI
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à M. François ORLANDI
Mme Laura FURIOLI à Mme Julie GUISEPPI
M. Pierre GHIONGA à Mme Stéphanie GRIMALDI
Mme Fabienne GIOVANNINI à M. Marcel CESARI
M. Michel GIRASCHI à M. Pierre-José FILIPPUTTI
M. Francis GIUDICI à Mme Marie-Thérèse MARIOTTI
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M. Paul LEONETTI à Mme Pascale SIMONI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à Mme Nadine NIVAGGIONI
M. Pierre-Jean LUCIANI à Mme Valérie BOZZI
Mme Marie-Hélène PADOVANI à M. Jean-Charles ORSUCCI
Mme Marie-Anne PIERI à Mme Santa DUVAL
M. Pierre POLI à M. Paul MINICONI
Mme Laura Maria POLI-ANDREANI à Mme Rosa PROSPERI
Mme Catherine RIERA à M. Antoine POLI
M. Camille de ROCCA SERRA à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Anne-Laure SANTUCCI à M. Hyacinthe VANNI
Mme Julia TIBERI à Mme Jeanne STROMBONI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, titre IV, IVème partie, et
notamment les articles L. 4424-14 et L. 4424-14-III,

VU le Code des transports,

VU le Code de l’environnement, livre Ier, titre II, chapitre III,

VU la loi n° 2011-1749 du 5 décembre 2011 relative au PADDUC,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU l’ordonnance n°  2016-1028 du 27 juillet  2016 relative  aux mesures de
coordination  rendues  nécessaires  par  l’intégration  dans  le  schéma
régional  d’aménagement,  de  développement  durable  et  d’égalité  des
territoires, des schémas régionaux sectoriels mentionnées à l’article 13 de
la loi n° 015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale
de la République,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU l’ordonnance  n°  E19000032/20  en  date  du  17  septembre  2019  du
Président du Tribunal Administratif de Bastia désignant les membres de la
commission d’enquête,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de  Covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire,

VU la délibération n° 15/235 AC de l’Assemblée de Corse du 2 octobre 2015
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portant  approbation  du  Plan  d’Aménagement  et  de  Développement
Durable de la Corse - PADDUC,

CONSIDERANT les  jugements  1600452,  1600453,  1600454,  1600456,  1600457,
1600464,  1600496,  1600645,  1600688,  1600692,  1600698 du  Tribunal
Administratif  de  Bastia  du  1er mars  2018  qui  annulent  la  délibération
n° 15/235 AC de l’Assemblée de Corse du 2 octobre 2015 en tant qu’elle
arrête la carte des Espaces Stratégiques Agricoles,

CONSIDERANT les arrêts n° 18MA02082, 18MA01215, 18MA03336, 18MA03279,
18MA02616,  18MA03463,  18MA03207,  18MA03209,  18MA03280,
18MA03223 et 18MA03327 de la Cour Administrative d’Appel de Marseille
du 24 mai 2019,

CONSIDERANT l’article L. 4424-14-III du Code général des collectivités territoriales
qui prévoit que des délibérations de l’Assemblée de Corse précisent les
procédures de modification ou de révision du PADDUC,

VU la délibération  n° 18/262 AC de l’Assemblée de Corse du 26 juillet 2018
approuvant  la  procédure  de  modification  du  PADDUC  en  vue  du
rétablissement  de  la  carte  des  espaces  stratégiques  agricoles  et
l’intégration de la planification territoriale de l’intermodalité,

VU la délibération n° 19/172 AC de  l’Assemblée de Corse  du 23 mai 2019
précisant  la  procédure  de  modification  du  PADDUC  en  vue  du
rétablissement  de  la  carte  des  espaces  stratégiques  agricoles  et  des
orientations règlementaires liées,

VU la délibération n° 20/096 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juillet 2020
portant prorogation du cadre général d’organisation et de déroulement des
séances  publiques  de  l’Assemblée  de  Corse  prévu  par  la  délibération
n° 20/065 AC du 24 avril 2020,

VU l’arrêté  n° 19/364  CE  du  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  du
2 juillet 2019 arrêtant le projet de modification n° 1 du PADDUC,

VU la  décision  de  la  Mission  Régionale  d’Autorité  Environnementale
n° MRAE 2019-DKC9 en date du 27 septembre 2019,

VU les avis émis par les personnes publiques associées,

VU l’arrêté n° 2020-639 CE du Président du Conseil  exécutif  de Corse du
22 janvier 2020 prescrivant la tenue d’une enquête publique relative au
projet de modification n° 1 du Plan d’Aménagement et de Développement
Durable de la Corse,

VU l’enquête publique qui s’est déroulée du 10 février au 13 mars 2020,

VU les avis et conclusions motivées de la commission d’enquête en date du
10 juillet 2020,

CONSIDERANT les contributions nouvelles issues de l’enquête publique,
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SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2020-46 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 3 novembre 2020,

VU l’avis de la Chambre des territoires,

SUR rapport de la Commission du Développement Economique, du Numérique,
de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A la majorité,

Ont voté POUR (41) : Mmes et MM.

Vannina  ANGELINI-BURESI,  Danielle  ANTONINI,  Guy  ARMANET,  Véronique
ARRIGHI,  François  BENEDETTI,  François  BERNARDI,  Pascal  CARLOTTI,  Jean-
François CASALTA, Mattea CASALTA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Marcel
CESARI,  Romain  COLONNA,  Frédérique  DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Pierre-José
FILIPPUTTI,  Laura  FURIOLI,  Pierre  GHIONGA,  Fabienne  GIOVANNINI,  Michel
GIRASCHI,  Julie  GUISEPPI,  Paul  LEONETTI,  Jean-Jacques  LUCCHINI,  Paul
MINICONI, Paola MOSCA, Nadine NIVAGGIONI, Julien PAOLINI, Laura Maria POLI-
ANDREANI, Pierre POLI,  Juliette PONZEVERA, Louis POZZO DI BORGO, Rosa
PROSPERI,  Joseph  PUCCI,  Anne-Laure  SANTUCCI,  Marie  SIMEONI,  Pascale
SIMONI, Jeanne STROMBONI, Jean-Guy TALAMONI, Julia TIBERI, Anne TOMASI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

Se sont abstenus (21) : Mmes et MM.

Valérie  BOZZI,  François-Xavier  CECCOLI,  Catherine  COGNETTI-TURCHINI,
Christelle COMBETTE, Jean-Louis DELPOUX, Santa DUVAL, Isabelle FELICIAGGI,
Francis  GIUDICI,  Stéphanie GRIMALDI,  Xavier  LACOMBE, Pierre-Jean LUCIANI,
Marie-Thérèse  MARIOTTI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  François  ORLANDI,  Jean-
Charles  ORSUCCI,  Marie-Hélène  PADOVANI,  Chantal  PEDINIELLI,  Marie-Anne
PIERI, Antoine POLI, Catherine RIERA, Camille de ROCCA SERRA

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le rapport exposant les modifications apportées au projet de
modification  du  PADDUC pour  tenir  compte  des  résultats  de  l’enquête  publique,
notamment la prise en compte des recommandations de la commission d’enquête et
de la réserve n° 2, et le rejet de la réserve n° 1. 

ARTICLE 2 :

APPROUVE le dossier de modification n° 1 du Plan d’Aménagement et de
Développement  Durable  de  la  Corse  relatif  à  l’intégration  de  la  carte  des  ESA,
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composé  d’un  rapport  de  présentation,  de  la  carte  des  espaces  stratégiques
agricoles de Corse divisée en quatre quarts, de la carte de destination générale des
différentes  parties  du  territoire,  du  livret  III -  schéma  d’aménagement  territorial
modifié aux pages 64 et 68 à 76,  du livret IV - orientations réglementaires, modifié
aux pages 48 et 143, et de l’annexe 2  - Plan Montagne modifiée à la page 80, et
auquel  est  annexé,  à  titre  informatif,  le  rapport  du  Conseil  exécutif  de Corse  en
réponse aux observations de l’enquête.

ARTICLE 3 : 

La présente délibération fera l’objet  d’une publication au recueil  des
actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 5 novembre 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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